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1. RESUME EXECUTIF 

Le 16 novembre 2004, le Délégué Départemental de l’Environnement et des Forêts de 

la Mefou et Afamba et l’Observateur Indépendant ont conjointement visité le Village 

Mevameboto dans l’Arrondissement d’Esse, Département de la Mefou et Afamba, 

Province du Centre. Cette visite avait pour objet la vérification d’allégations 

d’activités d'exploitation forestière frauduleuse dans des forêts du domaine national 

de cet arrondissement.  

Avant de se rendre sur le terrain, l’Observateur Indépendant a tenu une séance de 

travail avec le Délégué Départemental de l’Environnement et des Forêts de la Mefou 

et Afamba. 

A Mevameboto, les constats faits sur le terrain confirment les allégations que la 

mission était chargée de vérifier. La mission a retrouvé des pistes d’évacuation de 

bois ouvertes autour du village Mevameboto, une souche d’Iroko abattu et des restes 

de bois débités de la même essence 

La mission n’a pas été en mesure de déterminer les auteurs de cette exploitation 

illégale. 

Au vu de ce qui précède, l'Observateur Indépendant recommande: 

o La conduite d’investigations afin d’identifier les auteurs des activités illégales 

à Mevameboto et le cas échéant l’établissement d’un procès-verbal pour 

exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national. 

 

 Le Comité de Lecture a reçu de Monsieur l’Inspecteur Général l’information 

suivant laquelle le Délégué Départemental de la Mefou et Afamba a fait parvenir  

au MINFOF un rapport confirmant les faits constatés et relevés dans le présent.  

Ces faits sont d’autant plus graves qu’ils s’étendent déjà au Département de Haute 

Sanaga. Pour y mettre fin, le MINFOF va bientôt déployer une mission spéciale sur 

le terrain. 
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2. MOYENS UTILISES 

- 1 Toyota Hilux 

- 4 GPS de marque Garmin 

- 1 Appareil photo numérique 

- 1 Ordinateur portable de marque Sony 

3. COMPOSITION DE LA MISSION 

La mission était composée de M. Mbelley Julien Debrié, Délégué Départemental de 

l’Environnement et des Forêts de la Mefou et Afamba (DDEF-MA), et une équipe de 

l'Observateur Indépendant. 

4. CONTRAINTES 

L’absence des responsables de l’exploitation observée sur le terrain n’a pas permis à 

la mission de finaliser ses investigations.  

5. RESULTATS DE LA MISSION 

5.1 Résumé des faits 

Suite à une lettre de dénonciation d’activités forestières illégales qui se seraient 

déroulées dans les forêts du Département de la Mefou et Afamba notamment au 

village dit Mevameboto (voir Annexe), dont il était ampliataire, l’Observateur 

Indépendant a saisi le MINEF d’une lettre requérant une mission d’investigation. En 

réaction, le MINEF a donné instructions au DDEF-MA d’effectuer une mission sur le 

terrain conjointement avec l’Observateur Indépendant.  

5.2 Constats de l’Observateur Indépendant 

A Mevameboto, la mission a visité deux sites, notamment un parc à bois déjà évacué 

au bout d’une route d’accès ouverte à cet effet et une zone de sciage artisanal jonchée 

de restes de débités d’Iroko autour de sa souche.(voir photos ci-dessous).   

Photos : Site de stockage de débités dans le village de Mevameboto 
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5.3 Entretien avec le Chef du village Mevameboto 

A la suite des investigations menées sur le terrain, la mission a eu un entretien avec 

les autorités du village Mevameboto. De cet entretien, il ressort que l’activité 

forestière décriée dans la dénonciation a été menée par des individus se prévalant de 

la détention d’un titre d’exploitation. Ces individus ont procédé à l’achat d’arbres sur 

pied chez des particuliers moyennant une somme de 15,000 FCFA par pied. Cette 

activité se menait avec l’accord du Chef de village, qu’il justifie par son souci de 

venir en aide à ses sujets, victimes d’une grande pauvreté. Le Chef de village aurait 

pris l’initiative de dénoncer l’activité illégale à la suite d’une altercation avec certains 

responsables de l’exploitation frauduleuse. Ce qui conduit l’Observateur Indépendant 

à s’interroger sur les véritables raisons de la lettre de dénonciation. Tout porte à croire 

qu’elle n’a été initiée qu’après l’altercation entre le Chef de village et ses partenaires, 

s’érigeant ainsi en outil de pression et de règlement de compte. En effet, le Chef du 

village de Mevameboto s’est associé à des contrevenants à la réglementation 

forestière pendant plus que 2 mois, ceci tant que ses intérêts n’étaient pas menacés. Il 

n’a fait appel à l’administration en charge des forêts qu’au moment où il a senti ses 

intérêts bafoués.  

 

6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

La poursuite des investigations en vue de déterminer les auteurs de cette exploitation 

illégale à Mevameboto reste nécessaire. Les faits qui y ont été constatés sont 

constitutifs de l’infraction d’exploitation non autorisée dans le domaine national, 

prévue et réprimée par l’Article 156 de la loi forestière du 20 janvier 1994. Cette 

infraction est passible d’une amende de 200.000 à 1.000.000 Francs CFA et/ou d’un 

emprisonnement d’un à six mois. Ces sanctions pénales n’excluent pas la 

condamnation du contrevenant à payer à l’Etat des dommages et intérêts. 

Par conséquent, l'Observateur Indépendant recommande: 

o La conduite d’investigations afin d’identifier les auteurs des activités illégales 

à Mevameboto et le cas échéant l’établissement d’un procès-verbal pour 

exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national. 

 

Le Comité de Lecture a reçu de Monsieur l’Inspecteur Général l’information 

suivant laquelle le Délégué Départemental de la Mefou et Afamba a fait parvenir  

au MINFOF un rapport confirmant les faits constatés et relevés dans le présent.  

Ces faits sont d’autant plus graves qu’ils s’étendent déjà au Département de Haute 

Sanaga. Pour y mettre fin, le MINFOF va bientôt déployer une mission spéciale sur 

le terrain. 
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